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Le clin d’œil de lybek

Articles qui mettent 
en péril les em-
ployés, employeurs 

à la puissance illimitée, etc., 
des organisations syndi-
cales (Unasytrag, CSDT, 
CNSG, Cosyga, etc.) s'op-
posent farouchement, 
depuis plusieurs jours, au 
Code du travail dont la ré-
vision est en cours. Pour 
mémoire, des centrales syn-
dicales ont décidé, le jeudi 
16 janvier 2020, d’entrer 
en grève générale d’aver-
tissement sur toute l’éten-
due du territoire national, 
du 23 au 27 janvier 2020 
pour contraindre le gou-
vernement à intégrer leurs 
amendements dans ledit 
projet de Code du travail. 
Une attitude qui a fini par 
exaspérer la ministre du 
Travail, Madeleine Berre.
"Nous avons été surpris, 
alors que la concertation 

sur ce Code est encore en 
cours, et que son adoption 
n'est pas encore à l'ordre 
du jour, puisque nous n'en 
sommes encore qu'à la ré-
daction, que des syndicats, 
avec lesquels nous avons 
l'habitude de travailler et 
avec lesquels nous com-
muniquons sur ce sujet, 
brandissent une menace de 
grève nationale. C'est une 
démarche que nous ne com-
prenons pas (...)", a indiqué 
hier Mme Berre, au cours 
d'une conférence de presse.
"La concertation sur le Code 
du travail est obligatoire, 
elle n'est pas facultative et 
est prévue par la Loi. Nous 
n'avons donc pas besoin 
d'une menace de grève gé-
nérale pour entreprendre 
cette concertation", a-t-elle 
poursuivi.
Les articles que les syndi-
cats considèrent comme des 
moyens de mise en danger 
des emplois de nombreux 
Gabonais sont, au contraire, 
aux yeux de la ministre en 

charge du Travail, une 
belle avancée qui protège 
les travailleurs. "Le dia-
logue social a été codifié, 
de même que la concer-
tation sociale. Nous avons 

pensé à adapter plusieurs 
formes d'emplois (comme 
le contrat saisonnier, celui 
à temps partiel ou encore le 
journalier, qui permettront 
désormais d'accéder à la 

CNSS, ndlr) aux enjeux du 
marché du travail et de leur 
donner un cadre juridique, 
qui n'existait pas jusqu'à 
aujourd’hui. Ce sont donc 
autant de preuves que les 

droits des travailleurs ont 
été renforcés. Parce que le 
gouvernement n'a pas voca-
tion à précariser les travail-
leurs gabonais", a précisé le 
membre du gouvernement.
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